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Le Ministre des Enseignements 
Maternel et Primaire, Félicien 
Zacharie Chabi, a procédé le 29 
septembre 2009, au lancement de la 
campagne 2009 «Tous les enfants à 
l'école», dans la commune d’Adja-
Ouèrè, en présence des 
représentants des Partenaires 
Techniques et financiers (PTF). 
«Cette campagne est un élément 
catalyseur dans l'atteinte des 
Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD)». Elle vise à 
inciter les parents d'élèves et tous les  

acteurs de l'éducation béninoise à se 
mobiliser pour  atteindre la scolarisation 
universelle à l'horizon 2015.  Des progrès 
importants sont relevés, notamment la 
réduction de l'écart entre filles et garçons 
en matière de  taux bruts de scolarisation. 
Ce taux est en effet passé de 24 points en 
2003-2004 à 11 points en 2007-2008. 
Malgré cette progression, plus d'une fille 
sur cinq et plus d'un garçon sur 10  en 
âge scolaire, se trouvent encore en 
dehors de l'école. En outre, le taux de 
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 «Tous les enfants à l’école»

Les écoliers de l’espace petite enfance de l’école primaire publique de Gbékandji dans la 
commune d’Adjohoun, à une soixantaine de Km de Cotonou

150 acteurs de la chaîne pénale formés sur les violences faites aux enfants
 

déperdition scolaire reste élevé.  
Seulement une fille sur deux et moins 
d'un garçon sur trois, achèvent le 
cycle primaire. De même, les 
disparités régionales y compris à 
l'intérieur des communes et entre 
groupes sociaux, sont encore 
importantes au niveau de l'accès des 
enfants à l'école. Autant  de défis que 
le Bénin doit relever. La cérémonie  a 
été ponctuée par la prestation 
d’artistes locaux et de l'Ambassadrice 
nationale de l'UNICEF, Zeynab Habib. 
Après  les éditions des campagnes 
«Toutes les filles à l’école» de Sô-Ava 
en 2007 et de Toviklin en 2008, la 
campagne de scolarisation des 
enfants est le résultat d’un partenariat 
de plus en plus fructueux  de  23 
partenaires en 2009 contre 19 en 
2008. 
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«Les violences faites aux enfants» étaient au cœur du  séminaire organisé par  le 
Ministère de la Justice  et ses Partenaires Techniques et Financiers (PTF), du 2 au 6 
novembre 2009 à l’hôtel du Lac à Cotonou. Une  rencontre qui a permis d’informer et 
de former 150 acteurs de la chaîne pénale (magistrats, officiers de police judiciaire, 
enseignants, représentants de la société civile) sur les violences dont sont victimes 
les enfants. Au Bénin, 16.815 enfants âgés de 10 à 17 ans, sont victimes de 
mariages précoces, indiquent les résultats de l’Enquête Démographique et de Santé 
(EDS) publiés en 2006.  De plus en 2007, l’étude nationale sur la traite publiée par le 
Gouvernement avec l’appui de l’UNICEF, dénombrait 40.317 enfants victimes de la 
traite, soit 2% de la population béninoise résidente âgée de 6 à 17 ans. Pour mener 
une lutte efficace contre le phénomène, le Bénin a ratifié depuis 1990 la Convention 
relative aux Droits de l’Enfant (CDE) et s’efforce de rendre sa législation conforme 
aux normes internationales.  Mais malgré le cadre législatif existant, des efforts 
restent encore à faire pour que l’enfant vive dans un environnement sécurisant. 



 

 

 

 

INFO EN BREF 

Le 29 juillet, l’UNICEF et d’autres 
partenaires, ont offert au Ministère de 
la Santé des premix pour la 
fortification à grande échelle, des 
aliments en vitamine A. Lors de la 
remise, la Directrice de Cabinet 
Dorothée Yêvidé, a indiqué que la 
mise en œuvre de la fortification en 
vitamine A des huiles industrielles 
comestibles produites au Bénin, 
contribuera à baisser la morbidité et la 
mortalité chez la mère et l’enfant. 
Selon l’Analyse Globale de la 
Vulnérabilité, de la Sécurité 
Alimentaire et de la Nutrition (juin 
2009), environ 530.000 enfants 
souffrent de retard de croissance. Par 
ailleurs, plus de 67 000 enfants de 6 à 
59 mois (4.7%) sont atteints de 
malnutrition aiguë, dont 10 000 (0.7%) 
de malnutrition aiguë sévère, ce qui 
les expose à un risque de mortalité.  

Le 23 juillet, a eu lieu au Ministère 
des Enseignements Maternel et 
Primaire (MEMP), la remise de 
véhicules, d’équipements et matériels 
informatiques à deux Directions. Il 
s’agit de l’Institut National pour la 
Formation et la Recherche en 
Education, et la Direction pour la 
Décentralisation dans l’Education et 
de la Coopération. A cette occasion, 
le Représentant de l’UNICEF et le 
Ministre (MEMP) ont  invité les deux 
Directions à faire un bon usage des 
matériels. 

vies humaines», a indiqué la Directrice 
de Cabinet du Ministère de la Santé. Au 
Bénin, les résultats de l'étude (juin 2009) 
portant sur l'Analyse Globale de la 
Vulnérabilité et de la Sécurité 
Alimentaire et de la Nutrition (AGVSAN), 
montrent que «10,2% des mères et 
tutrices d’enfants de moins de cinq ans 
se lavent les mains avec du savon aux 
cinq moments critiques». Or, se laver les 
mains avec du savon et de l'eau, 
particulièrement aux moments critiques, 
après avoir utilisé les toilettes et avant  

 

Avec la campagne «Les mains 
propres sauvent les vies», le Bénin, à 
l’instar de la communauté 
internationale, a célébré le 15 octobre 
la 2ème édition de la Journée 
mondiale de lavage des mains à l’eau 
et au savon.  Cette célébration s’est 
déroulée à l’Hôpital de la Mère et de 
l’Enfant Lagune de Cotonou. Ce choix 
s’explique par le fait que «les 
professionnels de santé sont les 
premiers acteurs à qui s’impose cette 
pratique élémentaire qui sauve des  

Le lavage des mains à l’eau et au savon pour 
sauver des vies humaines 

 Dr Souleymane Diallo, Représentant de l’UNICEF, en pleine démonstration de lavage  
des mains. 
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de manipuler des aliments, permet 
de réduire l'incidence des maladies 
diarrhéiques de plus de 40% et 
celle des infections respiratoires 
d'environ 25%. De plus, se laver les 
mains avec du savon est également 
recommandé comme un des 
moyens essentiels de prévenir la 
propagation de la grippe H1N1. A 
l’unanimité, Mme Dorothée Yêvidé, 
Directrice de Cabinet du Ministère 
de la Santé, le Dr Souleymane 
Diallo, Représentant de l’UNICEF, 
l’Ambassadeur Willem Wouter 
Plomp des Pays Bas et Joël 
Ahofodji, Coordonnateur du Projet 
Partenariat Public Privé pour le 
Lavage des mains à l’eau et au 
savon (PPPLM Bénin), ont rappelé 
les principes qui sous-tendent la 
bonne exécution et le succès de 
cette pratique. 

 
Dr René Perrin de l’Hôpital de la Mère et de l’Enfant Lagune, en blouse blanche, 

recevant le matériel de lavage des mains  



 

 

 

 

une réunion interview», indique dans 
une camera et de donner une. 
Benjamine, qui conclut qu’elle est 
actuellement bien formée pour 
prendre la parole en public où 
haranguer une foule. Marcel, 16 ans 
est lui aussi membre du MAEJT. De 
nationalité zimbabwéenne, ce jeune 
garçon bilingue est un ancien casseur 
de pierre. Triste souvenir pour lui.  Il a 
découvert le MAEJT dont il est un 

Dans le cadre de la célébration du 
20ème anniversaire de la CDE, s’est 
tenue du 26 octobre au 6 novembre à 
Cotonou, la 8ème rencontre du 
Mouvement Africain des Enfants et 
Jeunes Travailleurs (MAEJT).  Plus de 
150 enfants  âgés de  10 à 22 ans 
représentant  23 pays africains, se 
sont retrouvés pour réfléchir à la 
situation des enfants.  Le MAEJT est 
un réseau fédérant les associations 
nationales d’enfants et jeunes 
travailleurs. 
Benjamine A., âgée de 17 ans, 
participante à la rencontre, est membre 
des Enfants et Jeunes Travailleurs du 
Togo. Relatant son histoire, elle décrit 
comment elle a vécu chez  des tuteurs 
avant d’aller rejoindre son grand frère, 
qui décède  quelques mois plus tard. 
Dès lors, «j’ai décidé de prendre mes 
responsabilités  et de  gagner ma vie», 
précise-t-elle. Elle  s’inscrit alors dans 
un centre de coiffure où elle bénéficie 
d’une formation. Parallèlement à ce 
cursus d’apprentissage, Benjamine a 
adhéré à l’association  des «Enfants et 
Jeunes Travailleurs du Togo». Ce 
cadre d’épanouissement lui a permis 
d’acquérir des aptitudes en leadership. 
«Auparavant,  je n’étais pas en mesure 
de regarder droit les gens dans les 
yeux pour leur parler.  Il m’était 
quasiment impossible de regarder  

Des "Enfants et Jeunes Travailleurs" plaident pour le respect des Droits de 
l’Enfant 

 Une adolescente vendant des beignets.  

03 

fervent militant et au sein duquel il 
s’épanouit. «Outre les rencontres 
avec d’autres enfants travailleurs, les 
participants à  la 8ème rencontre du 
MAEJT ont  visité des stations radios 
et animé des émissions sur les droits 
des enfants». La rencontre a été 
organisée par EJT-Bénin avec l’appui 
financier et technique d’Enda Tiers 
Monde et d’autres partenaires dont 
l’UNICEF. 

Vue partielle des membres du Mouvement Africain des Enfants et Jeunes 
Travailleurs (MAEJT)  lors de la 8ème rencontre  à Cotonou 

 

Un enfant travailleur, casseur de 
pierres ( jfboyd.com ) 



 

 

 

Mobilisation des agences de l’ONU autour de 64 
bougies : Un pas de plus vers le «One UN» 

 

Nardos Békélé Thomas (en jaune), Coordonnatrice Résidente des activités opérationnelles du 
SNU, et M. Aboubakar Chabi, Directeur de Cabinet Adjoint du Ministère de la Communication 

(à droite) 

Au Bénin, la célébration de la 64ème  
Journée des Nations Unies a été 
marquée par plusieurs événements. 
Dans une première étape, une 
rencontre d’information de l’ensemble 
du personnel du Système des Nations 
Unies (SNU) s’est tenue au Palais des 
Congrès de Cotonou, le 14 octobre 
2009. Elle a porté sur les changements 
en cours dans le SNU. Cette célébration 
fut aussi l’occasion pour le personnel du 
SNU au Bénin, de procéder à un don de 
sang. Ce fut le 23 octobre 2009 dans la 
salle de conférence de l’UNICEF à 
Cotonou. Le même jour, la 
Coordonnatrice Résidente des activités 
opérationnelles du Système des 
Nations Unies (SNU) au Bénin, Nardos 
Békélé Thomas et le Directeur de 
Cabinet Adjoint du Ministère de la 
Communication Aboubakar Chabi, ont 
procédé à l’inauguration du Centre 
d’information et de documentation (CID) 
du SNU qui dispose de 16 000 
ouvrages. Le lendemain, le personnel 
du SNU a livré, au Stade René Pleven 
de Cotonou, un match de football contre 

AGENDA  
 

10 Décembre 2009 
Journée Internationale 
des Droits de l’Homme 

 
23 Décembre 2009 
Journée de l’Enfant 

Béninois

Bulletin préparé par la 
section Plaidoyer et 

Partenariats UNICEF 
Bénin.  

Pour avoir plus 
d’informations, envoyer un 
mail à  hdjiwan@unicef.org  

ou glangue@unicef.org 
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l’équipe de la télévision privée Canal 3. 
La rencontre s’est soldée par le score 
de 3 buts à 1, au profit des hommes 
des médias. La particularité de cette 
rencontre est l’alignement dans 
l’équipe des Nations Unies de deux 
femmes : Ariane Gangbo en fonction 
au PNUD et Angèle Dikongue-
Atangana, Représentante du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour 
les Réfugiés. Plus tard dans la même  
journée, le Ministre des affaires 
étrangères, Jean-Marie Ehuzu et la 
Coordonnatrice Résidente des activités 
opérationnelles du Système des 
Nations Unies (SNU) au Bénin, Nardos 
Békélé Thomas, entourée des autres 
Chefs d’Agences, et du personnel du 
SNU, ont coupé au Bénin Marina Hôtel, 
le gâteau des 64 ans de l’ONU. La 
cérémonie a été marquée par  des 
allocutions du Ministre Ehuzu et de la 
Mme Békélé Thomas. 

Des cliniques 
juridiques pour 

célébrer la Journée 
Panafricaine de la 

Femme 
La branche nationale de l’ONG 
Défense des Enfants International 
(DEI) a organisé et animé  deux 
Cliniques juridiques et causeries  
éducatives sur les droits de la 
femme et des enfants, à l’occasion 
de la journée panafricaine de la 
femme célébrée le 31 juillet de 
chaque année.  Organisée avec 
l’appui de l’UNICEF le 30 juillet 2009 
à la Maison des Jeunes d’Adja 
Ouèrè, les deux cliniques ont 
mobilisé 186 femmes et une dizaine 
d’hommes. Les femmes, pour la 
plupart ménagères, marchandes ou 
cultivatrices, se sont exprimées 
dans les langues locales Nago ou 
Fongbé, pour mieux se faire 
comprendre par les spécialistes des 
questions de droits de la femme et 
de l’enfant, venus à leur rencontre. 
L’objectif de cette séance était de 
vulgariser les droits de l’enfant et de 
la femme, puis les textes et 
dispositions pratiques et 
institutionnelles relative à protection 
contre toutes formes d’exploitation 
des personnes vulnérables 
notamment les femmes et les filles 
vivant en milieu rural. Le lancement 
de cette activité a été présidé par M. 
Akidélé Amidou Idossou, Premier 
Adjoint au Maire de la Commune 
d’Adja-Ouèrè,  entouré de ses 
collaborateurs M. Christophe 
Aholou, Secrétaire Général de la 
Mairie, M. Adébola Ogouléké, Chef 
d’arrondissement d’Adja-Ouèrè.  
Cette séance d’écoute a révélé les 
difficultés auxquelles sont 
confrontées les femmes en milieu 
rural notamment la pauvreté 
extrême, le manque de ressources 
pour mener des activités  
économiques ; l’insuffisance de 
voies de communication pour 
acheminer les productions vers les 
villes comme Pobè et Porto-Novo, la 
déscolarisation des enfants par 
manque de moyens ; l’exode massif 
des enfants déscolarisés vers le 
Nigéria,  l’exercice de la violence sur 
certaines femmes par leur mari et  le 
renvoi des femmes et de leurs 
enfants du foyer conjugal. 
 

 


